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Préface

Serge Bornstein

LA VIOLENCE (vis = force) expression universelle comporte deux
polarités : offensive, défensive ainsi que deux axes : le territoire

avec son corollaire les biens d’une part, la sexualité d’autre part.

Il faut bien considérer la longue évolution entre la horde primitive
du déjà homosapienssapiens pour aboutir à l’homme civilisé. Au fur
et à mesure, on aborde la notion de ce qui est admissible non dans la
règle du jeu social, éminemment variable en fonction des latitudes et
des périodes historiques. Depuis le tabou tribal jusqu’au Code pénal
centré sur la prévention et la description du passage à l’acte agressif, on
s’attache à l’identification des auteurs et au système peine-récidive qui
est pratiquement lié.

Gandhi a déclaré :

« Chaque jour, la violence apporte la preuve qu’elle est parfaitement
incapable de construire l’histoire, elle ne peut que la détruire. En ce sens,
c’est la violence et non la non-violence qui est une utopie. »

Contrairement à ce qui est généralement admis, Riane Eisler (1987)
a développé la thèse que les hommes du paléolithique et du néolithique
auraient respecté les principes de non-violence pendant plus de 200 000
ans. Cette douce chimère tente d’éliminer l’idée que l’homme est violent
de nature et l’a toujours été.

Autodestruction pour certains, bâtisseur d’empire pour les autres, la
violence répond à l’organisation de l’individu bio-psycho-social. Le
volet social, en dépit des progrès techniques est-il une faillite complète
puisque sa lecture comporte une science familière, la criminologie, objet
propos de cet ouvrage et une plus discrète la polémologie. Rappelons
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XXII PRÉFACE

que πóλεµoς (polemos en grec) signifie la guerre soit science de la
guerre et en français par pudeur, le terme est repris sous le vocable de
polémique, petit conflit intellectuel. Si une population peut se définir par
ces deux sciences du crime, l’autre de la guerre, c’est laisser entendre
que la civilisation n’a pu atténuer les forces instinctivo-affectives de
la prédation et son succédané la violence. De surcroît, la polémologie
possède ses universités : les écoles de guerre ou on apprend à combattre,
c’est-à-dire la façon de détruire individus et biens. Que ce soit dans un
but d’attaque ou de défense toute l’histoire du monde, la géopolitique est
fondée sur les crimes des envahisseurs.

Dans l’agressivité, on retient une dimension relationnelle de recon-
naissance de l’autre, détruit ou altéré par la violence qui est justement le
passage à l’acte. Les sages tenteront toujours de privilégier la négociation
par rapport à l’action et ce n’est pas préférer les mots aux armes mais
choisir les mots comme des armes.

La criminologie est une discipline jeune, nouvelle, l’une des premières
sciences résolument et délibérément multidisciplinaires ou interdisci-
plinaires, au point que beaucoup d’intervenants s’affublent de façon
autoprogrammée de ce titre « criminologue », penseurs ou hommes de
terrain, tendant à dévorer l’avalanche des mots se terminant en « cides ».

En effet, née officiellement en même temps que la sociologie (voir
Auguste Comte, Emile Durkheim) la criminologie s’est rapidement
enrichie des apports de la médecine, du droit, de la pénologie avant
de se développer en direction de la biologie ou la psychologie sociale.

Venant du latin crimen et du mot grec logos discours, la criminologie
est déjà un mot très métissé, peut-être les stigmates d’une science bâtarde.
Numéro 2 dans l’échelle animale, avec plus de 98 % du même génome
que l’homme, le chimpanzé semble avoir la même propension violente
que le sapiens alors que son égal le bonobo (Pan paniscus) prône « faites
l’amour pas la guerre à l’instar des doux hippies ». A-t-il écouté Jean de
la Varande « aimer, aimer pour mieux comprendre... » ?

Avec son sens de la clinique et de la synthèse, Roland Coutanceau
a réuni dans cet ouvrage les meilleurs connaisseurs de cette violence,
face cachée de l’Œdipe, qu’elle soit exhibée ou sublimée, celle des ados
ordaliques, celle des conjoints englués dans leurs pathologies violentes,
celle aussi des institutions, en sachant les limites de la maîtrise de toutes
les gammes déclinées par le furiosus.



Avant-propos

Roland Coutanceau

CE LIVRE S’INTÉRESSE aux violences physiques ; de leur évaluation
à leur prise en charge. Quelques repérages tout d’abord. Situons

le débat, en analysant les statistiques, celles de l’observatoire de la
violence. Parallèlement, l’évolution de l’arsenal législatif traduit bien la
préoccupation sociale face à la violence aux personnes.

Dans un regard bio-psycho-social, seront traitées les racines neuro-
physiologiques de la violence ; et en contrepoint la neurobiologie du
trauma ; mais aussi toutes les lectures psycho-dynamiques, cliniques
et psycho-criminologiques du passage à l’acte ; sans oublier le facteur
exotoxique (alcool, drogue).

Nous nous sommes ensuite intéressés à plusieurs modes d’évaluation ;
que ce soit celui de l’expert ou de l’enquêteur, avec une sensibilité
psycho-criminologique.

Nous n’avons abordé que quelques thématiques cliniques (notamment
l’axe paranoïaque) ; renvoyant au livre précédent sur les Troubles de la
Personnalité – Ni psychotiques, ni névrotiques, ni pervers, ni normaux
(Coutanceau, 2013).

Quelques thèmes psychopathologiques seront également proposés :
antécédents de trauma et personnalité borderline, violence et dissociation
structurelle notamment.

Puis, nous avons abordé la clinique classique des violences aux
personnes ; avec toutes les thématiques classiques : violence sur conjoint,
infanticide, néonaticide, crime passionnel.

Un regard particulier est porté sur la violence sur de tout jeunes
enfants.
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Par ailleurs, nous avons tenté de repérer la violence hors norme ; celle
assez connue du sérial-killer, du meurtrier de masse ; du terroriste ; ainsi
que l’homicide de masse par idéologie.

Et celle moins connue des couples meurtriers ; mais aussi la violence
post-mortem, la violence envers l’animal – le cannibalisme sera aussi
traité.

Enfin, dans l’abord de la prise en charge, nous avons souhaité une
ouverture à toutes les sensibilités thérapeutiques ; notamment pour les
victimes (thérapie classique, EMDR, ICV, Mindfulness... Thérapie par
Somatic Experiencing, thérapie sociale...).

Dans la prise en charge des auteurs seront décrites les stratégies
de prise en charge ; en faisant la part des indications d’un traitement
médicamenteux (et ses indications).

Un angle particulier abordera les délinquants violents à risque de
récidive élevé ; et les modèles d’intervention adéquats, en ce qui les
concerne.

Le lecteur trouvera des réponses pour la pratique de terrain (évaluation
et prise en charge de victimes et auteurs) ; ce livre s’inscrivant en
complémentarité avec les précédents : Violence Sexuelle, Violence et
Famille, Trauma et Résilience, Troubles de la Personnalité.

Une même sensibilité intégrative et humaniste anime tous ces
ouvrages collectifs.
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Chapitre 1

Évolution et caractéristiques
des violences aux personnes

Christophe Soullez, Cyril Rizk et Etienne Perron-Bailly

LA MESURE DE l’évolution des phénomènes de délinquance, et
notamment des violences physiques, exige de ne pas s’en tenir

aux seules statistiques sur les crimes et délits enregistrés par la police
et la gendarmerie nationales, dites statistiques administratives (état
4 001), qui ne reflètent que leur activité d’enregistrement et non la réalité
des faits tels qu’ils sont vécus par les victimes. Ainsi ces données ne
suffisent pas à déterminer les tendances d’évolution de la délinquance
commise car elles ne portent que sur les infractions pour lesquelles
une victime a été déposer plainte (Robert, Sardi, 1996) et qui sont, par
ailleurs, parfois dépendantes des pratiques d’enregistrement (Bulletin
mensuel de l’ONDRP, septembre 2012) et de l’activité des agences de
lutte contre le crime (Kitsuse, Cicourel, 1963 ; Ocqueteau, 2005). Elles
ne reflètent donc pas la criminalité mais le niveau d’activité des services
de police (Wilkins, 1963 ; Wolfgang, 1963).

Il est indispensable de disposer d’autres sources et notamment d’infor-
mations issues d’enquêtes directes auprès d’un échantillon de victimes
potentielles, ce que l’on nomme les enquêtes de victimation. L’objectif
premier de celles-ci est de mesurer certains types de délinquance à partir
du témoignage des victimes (« victimations »). Lorsque cette mesure est
répétée d’une manière identique, selon une périodicité fixée à l’avance,
elle permet ainsi de suivre l’évolution des victimations de la même
manière que l’on suit l’évolution des crimes et délits enregistrés.
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L’ENQUÊTE « CADRE DE VIE ET SÉCURITÉ » :
UN PROGRÈS MAJEUR POUR LA CONNAISSANCE
DES VIOLENCES AUX PERSONNES

Il y a 10 ans, lors de la création de l’Observatoire national de
délinquance1, la seule source de données fournissant des statistiques
relativement détaillées sur les phénomènes de délinquance à l’échelle
nationale était l’outil d’enregistrement des faits constatés commun à la
police et à la gendarmerie.

Il existait alors un dispositif d’enquêtes permanentes de l’INSEE sur
les conditions de vie des ménages (EPCV2) qui comportait des questions
dites de victimation, c’est-à-dire portant sur les atteintes subies par les
personnes interrogées. L’Observatoire en a exploité les résultats dans son
premier rapport annuel.

Cependant, comme il l’expliquait3 à l’époque :

« Les enquêtes PCV sont une source d’une grande richesse qui ne peut
cependant pas prétendre être la réponse pour l’observatoire en matière
d’enquête auprès des victimes. »

Pour les atteintes visant les personnes, objet du présent article, les
enquêtes PCV étaient très limitées. Or, depuis 2007, sous l’impulsion
de l’Observatoire et de l’INSEE, la France s’est dotée d’une véritable
enquête annuelle de victimation, l’enquête « Cadre de vie et sécurité ».

Elle comprend en particulier cinq questions de victimation posées
aux personnes de 14 ans et plus lors d’un entretien en face à face avec
un enquêteur de l’INSEE. Elles portent sur les vols et tentatives de
vol personnels (« avec violences ou menaces » ou « sans »), sur les
« violences physiques », les « menaces » ou les « injures » de la part
d’une personne ne vivant pas avec l’enquêté.

Avec la disponibilité des résultats de l’enquête annuelle « Cadre de
vie et sécurité » la plus récente, celle dont la collecte a eu lieu en 2013,
ces questions permettent d’étudier l’évolution entre 2006 et 2012 des
taux de victimation des atteintes personnelles citées.

Des pays comme les États-Unis ou l’Angleterre et Pays de Galle, dis-
posent de séries d’enquêtes annuelles de victimation bien plus anciennes

1. Devenu ONDRP en 2010 (Observatoire national de la délinquance et des réponses
pénales).
2. http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/ope-enq-epcv-fixe.htm
3. http://www.inhesj.fr/sites/default/files/ra-2005.pdf (p. 110).
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4 REPÉRAGES

que la France. L’enquête américaine1, la première du genre, existe depuis
40 ans et l’enquête anglo-galloise2 inclut les violences des personnes qui
ont le même logement que l’enquêté.

Les questions sur les violences dites « sensibles », violences sexuelles
ou violences au sein du ménage, sont posées dans les enquêtes « Cadre de
vie et sécurité » à l’aide d’un questionnaire auto-administré. Cela signifie
que l’enquêté prend connaissance des questions et y répond de façon
autonome, sans intervention de l’enquêteur. Un tel protocole d’enquête a
été conçu afin d’aborder les victimations les plus sensibles en assurant
aux enquêtés la confidentialité de leurs réponses.

La période de victimation couverte par les résultats des enquêtes
« Cadre de vie et sécurité » disponibles à ce jour va de 2006 à 2012
pour les données annuelles (proportion de personnes de 14 ans et plus se
déclarant victimes de violences physiques hors ménage). Cependant pour
le cas particulier des violences physiques au sein du ménage déclarées
par les personnes de 18 à 75 ans, les données les plus récentes portent
sur les années 2010-2011.

Il se trouve que 2011 est aussi la dernière année pour laquelle on
peut calculer des taux de faits constatés de violences par habitants, à
l’exception du taux d’homicides. Depuis 2012, en effet, les nombres
de violences ou menaces enregistrées par la gendarmerie ne sont plus
comparables avec ceux qui l’ont été auparavant suite au lancement en
janvier 2012 d’un nouvel outil de saisie.

Les résultats du questionnaire auto-administré de l’enquête « Cadre
de vie et sécurité » de 2013 ne sont pas encore disponibles à la date de la
rédaction de cet article. C’est pourquoi les données sur les victimations
sensibles seront celles portant sur la dernière année connue (2011).

Le taux d’atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vol) consta-
tées par les services de police et de gendarmerie par habitants s’est
fortement accru depuis 1996. En quinze ans, il s’est élevé de 2,9 faits
pour 1 000 habitants passant de 2,6 en 1996 à 5,5 en 2011.

Cette hausse a été continue jusqu’en 2009. Les deux années suivantes,
le niveau de taux s’est stabilisé. Ce constat valable pour les années 2010
et 2011 à l’échelle de la France métropolitaine, soit d’après les données
de la police et la gendarmerie, peut être prolongé à 2012 et 2013 pour
les faits constatés par la police3. En 2013, le nombre de faits constatés

1. http://www.bjs.gov/index.cfm?ty=dcdetail&iid=245.
2. http://www.crimesurvey.co.uk/.
3. Pour des raisons méthodologiques, on ne peut comparer les chiffres de la gendarmerie
en 2012 et 2013 à ceux des années précédentes pour certains index d’infractions. En effet,
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d’atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vol) en zone police,
soit un peu moins de 260 000, est en très légère variation par rapport à
2010 (+ 0,2 %).

La forte hausse du taux de faits constatés d’atteintes volontaires à
l’intégrité physique (hors vol) pour 1 000 habitants entre 1996 et 2011
provient pour environ deux tiers de la hausse des faits de « violences
physiques non crapuleuses » c’est-à-dire les violences qui n’ont pas
pour objectif le vol (violences intrafamiliales, rixes sur la voie publique,
violences au travail, etc.).

Les violences physiques non crapuleuses enregistrées comprennent
notamment un type d’infractions appelées « coups et blessures volon-
taires non mortels contre les personnes de 15 ans et plus ». Elles repré-
sentent près de 80 % des faits de violences physiques non crapuleuses.
Le taux de violences physiques non crapuleuses enregistrées pour 1 000
habitants a connu une évolution similaire à celle évoquées ci-dessus
puisqu’il est passé de 1,7 en 1996 à 3,8 en 2011, sachant qu’il était alors
stable à cette valeur depuis 2008.

On peut, pour une part non quantifiable, attribuer cette hausse aux
changements législatifs intervenus entre 1998 et 2010. Depuis 1998, des
circonstances sont considérées par le code pénal comme des facteurs
aggravants de la qualification de violences qui de contraventionnelles
(hors du champ de l’état 4 001) deviennent délictuelles (dans le champ de
l’état 4 001). La hausse des violences peut alors s’expliquer par l’ajout
de nouvelles circonstances aggravantes1 sans qu’il soit toutefois possible
d’estimer leur contribution exacte dans la hausse du nombre de faits
constatés de violences.

On dénombre, en 2013, en France métropolitaine 412 homicides
constatés par les services de police et 270 enregistrés par les unités
de gendarmerie. Le nombre de règlements de comptes entre malfaiteurs
s’établit respectivement à 34 et 17 faits constatés pour la police et la
gendarmerie à comparer à 50 et 13 en 2012. Le nombre de tentative
d’homicides en zone police est en baisse par rapport à 2012 (- 10,7 %,
soit 110 tentatives d’homicides constatées).

les pratiques d’enregistrement de la gendarmerie ont été considérablement modifiées
par l’introduction d’un nouveau logiciel de prise de plainte au 1er janvier 2012, ce qui
a entraîné des ruptures sur le plan statistique sans lien avec l’évolution réelle de la
délinquance. Pour plus de détails, voir le bulletin annuel 2013 : http://www.inhesj.fr/fr/
ondrp/les-publications/bulletins-annuels/16.
1. Par exemple : en 1998 : « faits commis dans un établissement scolaire » ; en 2003 :
« dans un transport collectif » ; en 2007 : « avec guet-apens » ; etc.
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Les faits constatés d’homicides hors tentative restent à niveau assez
stable sur la période considérée : il se situe à la même valeur en 2009
et 2013, soit 682 faits constatés. En revanche, les tentatives ont vu
leur nombre augmenter entre 2009 et 2013. On ne peut pas tirer de
conclusions sur la hausse mesurée en zone gendarmerie (+ 45,1 %)
du fait de la rupture statistique évoquée précédemment. Cependant, on
observe aussi une forte variabilité du nombre de tentatives d’homicides
constatées par les services de police en baisse de plus de 10 % sur un an
en 2013 mais qui augmente de 34,7 % par rapport à 2009. En la matière,
le nombre d’homicide hors tentative apparaît comme l’indicateur devant
servir de référence.

Assez stable depuis 2009, le taux de faits constatés d’homicides
(hors tentative) pour 100 000 habitants a presque été divisé par deux
entre 1996 et 2013 en France métropolitaine. On passe de près de 2
homicides pour 100 000 habitants en 1996 à 1,1 pour 100 000 habitants
en 2013.

Les faits constatés d’homicides crapuleux sont dans l’ensemble en
légère hausse entre 2009 et 2013 en zone police (+ 4,9 %) et en baisse
en zone gendarmerie (- 6,6 %). Les tendances sont similaires pour les
homicides non crapuleux, en hausse en zone police de + 7,0 %, et en
baisse en zone gendarmerie, de - 3,0 %.

Tableau 1.1. Faits constatés d’homicides et tentatives de 2009 à 2013 en
zone police et gendarmeriea. Source : état 4 001 annuel, DCPJ.

2009 2010 2011 2012 2013
Variation

2009/2013

Homicides

non crapuleux

Police 349 364 386 358 366 4,9 %

Gendarmerie 257 232 263 213 240 - 6,6 %

Homicides cra-

puleux

Police 43 64 54 72 46 7,0 %

Gendarmerie 33 15 40 22 32 - 3,0 %

Tentatives

d’homicides

Police 680 819 923 1 026 916 34,7 %

Gendarmerie 268 252 280 377 389 45,1 %

a. Les cases grisées signifient que les index d’infractions considérés ont subi une rupture
statistique ; il n’est plus possible de les comparer à ceux des années précédentes.


